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Comprendre l’article 
60 LI Vaud et l’IPC

Le train arrive en gare à 18h55.
Il  y a 1’300 voyageurs à l’intérieur.

Un compteur enregistre la présence de 
39 clients sur le quai.

La régie ferroviaire a réglé le compteur 
sur 50 voyageurs pour donner l’ordre de 
démarrer.

Est-ce que le train de 
19h00 peut partir ?

Cette photo par Auteur inconnu est soumise à la licence CC BY-SA
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Le train arrive en gare à 18h55.
Il  y a 1’300 voyageurs à l’intérieur.

Un compteur enregistre la présence de 
39 clients sur le quai.

La régie ferroviaire a réglé le compteur 
sur 50 voyageurs pour donner l’ordre de 
démarrer.

au train de 19h00 avec 
1’339 clients
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Comprendre l’article 
60 LI Vaud et l’IPC

Le train de 19h00 reste en gare et il faut 
attendre 20h00 pour un prochain départ.

1’339 citoyens sont à l’intérieur de la rame.

Le compteur se remet à 0 informatiquement.
La régie ferroviaire a réglé le compteur sur 50 
voyageurs pour donner l’ordre de démarrer.

Entre 19h001 et 19h59, il est comptabilisé 25 
clients. 

Est-ce que le train de 
20h00 peut partir ?
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60 LI Vaud et l’IPC

Le train de 19h00 reste en gare et il faut 
attendre 20h00 pour un prochain départ.

1’339 citoyens sont à l’intérieur de la rame.

Le compteur se remet à 0 informatiquement.
La régie ferroviaire a réglé le compteur sur 50 
voyageurs pour donner l’ordre de démarrer.

Entre 19h001 et 19h59, il est comptabilisé 25 
clients. 

au train de 20h00 avec 
1’364 passagers 

et là, il y a problème !
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Comprendre l’article 
60 LI Vaud et l’IPC

Le train de 20h00 reste en gare.
1’300 voyageurs, 39 du train qui devait partir 
à 19h00 et 25 de plus soit 1’364 
citoyens à l’intérieur.

Le compteur se remet à 0 informatiquement.

Il  faut à nouveau 50 personnes entre 20h01 
et 20h55 pour démarrer le train de 21h.

En définitive, le train ne 
démarrera jamais avec ces 
paramètres informatiques de 
remise à zéro !
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Comprendre l’article 
60 LI Vaud et l’IPC La régie ferroviaire a le 

même problème que l’Etat 
de Vaud avec 
l’informatique qui règle le 
seuil de la dernière 
compensation de sa 
référence des déductions 
fiscales.
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DETERMINATION ou VŒU Tableau des principales 
déductions fiscales 2026 publié avec : 

(modification de la loi inutile; seulement modification paramètre informatique) 

Déductions Famille 2026 code 725
(Alignement OFS dernier ajustement et pleine compensation) 

    1’400 CHF couple
    2’900 CHF pour famille monoparentale
    1’100 CHF enfant à charge
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